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Territoire / Compétences
Les problématiques de l'habitat urbain au sommaire du numéro 150 de Sillage, le magazine de Brest 
métropole océane.

24/01/2012

Le numéro 150 de Sillage, le magazine de la ville de Brest et de Brest métropole océane, est en cours 
de distribution dans les boîtes à lettres des habitants de la communauté urbaine de Brest.

Territoire / Compétences
Recensement de la population : un nouveau comptage en janvier et février 2012

12/01/2012

Du 19 janvier au 25 février 2012, un nouveau recensement de la population sera réalisé à Brest. 6 477 
logements seront enquêtés.

Solidarité / Proximité
A Brest, 80 jeunes femmes s’ouvrent de nouveaux horizons

27/12/2011

Depuis septembre 2011, 80 femmes de 16 à 25 ans en recherche d’un travail participent, au sein de la 
Mission locale du Pays de Brest, au parcours de formation Cjoursd’elles.

Solidarité / Proximité
Halte canine de Brest, un mode de garde innovant et récompensé

27/12/2011

Destinée à accueillir temporairement les compagnons à quatre pattes des personnes précarisées et 
isolées en cas d’hospitalisation, la halte canine de Brest vient d’être récompensée par un prix du 
concours national Droits des usagers.
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Solidarité / Proximité
Tonnerres de Brest 2012 : 4 400 bénévoles associatifs déjà mobilisés

17/11/2011

La prochaine édition des fêtes maritimes de Brest, les Tonnerres de Brest 2012, se déroulera du 13 au 
18 juillet 2012. Pour construire et réussir ce rendez-vous exceptionnel, 4 400 bénévoles associatifs 
issus de 185 associations sont d’ores et déjà sur le pont.

Solidarité / Proximité
Brest métropole océane vous propose de déclarer en ligne un problème que vous avez pu constater sur 
l'espace public

27/10/2011

Vous êtes attentif au cadre de vie de votre quartier et de votre ville, aidez-nous à en prendre soin ! 
Brest métropole océane vous propose de déclarer en ligne un problème que vous avez pu constater sur 
l'espace public.

 

Solidarité / Proximité
A Brest, la résidence Louise-Le Roux s'offre une nouvelle jeunesse

18/10/2011

Sur la Rive droite de Brest, l'équipement, devenu Établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (Ehpad) en 2007, est en cours de rénovation. Objectifs : améliorer le cadre de vie des 
résidents et l'outil de travail du personnel.
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